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BOIRON 
 

Société anonyme au capital de 17 545 408 € 
Siège social : 2, avenue de l’Ouest Lyonnais – 69510 Messimy 

967 504 697 R.C.S. Lyon 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE DU 21 MAI 2026 
 
Les actionnaires de la société sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 
le 21 mai 2026 à 10 heures à Messimy (69510) – 2, avenue de l’Ouest Lyonnais. 
 
L’Assemblée Générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant : 
 
1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 – Approbation des dépenses et 

charges non déductibles fiscalement 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2025 

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende 

4. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et constatation d ’une 
nouvelle convention 

5. Renouvellement de Madame Anabelle Flory-Boiron, en qualité d’Administrateur 

6. Renouvellement de Monsieur Thierry Boiron, en qualité d’Administrateur 

7. Renouvellement de Monsieur Pascal Houdayer, en qualité d’Administrateur 

8. Renouvellement de Monsieur Benjamin Boiron, en qualité d’Administrateur 

9. Constatation de la fin du mandat de Monsieur Grégory Walter, en qualité d’Administrateur représentant les 
salariés actionnaires et nomination de Monsieur Grégory Walter, en qualité d’Administrateur  

10. Approbation des informations visées à l’article L22-10-9 I du Code de commerce relatives à la 
rémunération des mandataires sociaux 

11. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Madame Anabelle Flory-Boiron, Présidente du Conseil d’Administration  

12. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Pascal Houdayer, Directeur Général  

13. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Thierry Boiron, Directeur Général Délégué 

14. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Jean-Christophe Bayssat, Directeur Général Délégué jusqu’au 31 mai 2025 

15. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Frédéric Riou, Directeur Général Délégué à compter du 1er juin 2025 

16. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’Administration 

17. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général  

18. Approbation de la politique de rémunération des Directeurs Généraux Délégués  

19. Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs 

20. Somme fixe annuelle à allouer aux Administrateurs 

21. Pouvoirs pour les formalités 
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MODALITÉS DE PARTICIPATION À L’ASSEMBLÉE 

 
A) Formalités préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 

L'Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.  
 

Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale, s’y faire représenter ou voter par correspondance 

devront justifier de l’inscription en compte des titres à leur nom ou à celui de l’intermédiaire inscrit pour leur 

compte, le 14 mai 2026, soit au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de 

Paris, conformément aux conditions prévues à l’article R22-10-28 du Code de commerce. 
 

B) Modes de participation à l’Assemblée Générale  
 

1. Les actionnaires désirant assister physiquement à l'Assemblée Générale pourront : 
 

Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

• Se présenter le jour de l'Assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni  
d'une pièce d'identité. 

• Demander une carte d'admission : 
 

- Soit auprès de Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 
92931 PARIS LA DEFENSE. 

- Soit en faisant sa demande en ligne sur la plateforme sécurisée VOTACCESS accessible  : 
 

o Pour l’actionnaire au nominatif pur : via son Espace Actionnaire dont l’adresse est la 
suivante : https://www.investors.uptevia.com/  

L’actionnaire au nominatif pur devra se connecter à son Espace Actionnaire avec ses 

codes d’accès habituels.  

 
o Pour l’actionnaire au nominatif administré : via le site VoteAG dont l'adresse est la 

suivante :  https://www.voteag.com/ 

L’actionnaire au nominatif administré devra se connecter à VoteAG avec les codes 

temporaires transmis sur son formulaire unique de vote ou sur sa convocation 

électronique.  
  

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 
d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d’admission. 

 

Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  

• Demander à l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte 
d'admission lui soit adressée. 
 

• Si l'intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 
VOTACCESS, l’actionnaire peut également demander une carte d'admission par voie 
électronique selon les modalités suivantes : après s’être identifié sur le portail internet de cet 
intermédiaire avec ses codes d'accès habituels, il devra cliquer sur l'icône qui apparaît sur la 
ligne correspondant à ses actions BOIRON et suivre les indications données à l'écran afin 
d'accéder au site VOTACCESS et demander une carte d'admission. 

 
 

2. Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et souhaitant voter par 
correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l'Assemblée Générale 
ou à toute autre personne, pourront : 

 

Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  

• Soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qu i  lu i  sera 
adressé avec la convocation, à l'adresse suivante : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 
esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE. 

 

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie papier devront être 

réceptionnées au plus tard trois jours calendaires avant la date de l'Assemblée Générale. 
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• Soit transmettre ses instructions de vote, et désigner ou révoquer un mandataire par Internet 
avant l'Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS, dans les conditions décrites ci -après : 

 
o Pour l’actionnaire au nominatif pur : via son Espace Actionnaire dont l’adresse est la 

suivante : https://www.investors.uptevia.com/  
 

L’actionnaire au nominatif pur devra se connecter à son Espace Actionnaire avec ses 

codes d’accès habituels.  

 
o Pour l’actionnaire au nominatif administré : via le site VoteAG dont l'adresse est la 

suivante :  https://www.voteag.com/ 

L’actionnaire au nominatif administré devra se connecter à VoteAG avec les codes 

temporaires transmis sur son formulaire unique de vote ou sur sa convocation 

électronique.  
 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin 

d'accéder au site VOTACCESS et voter, ou désigner ou révoquer un mandataire. 
 

Pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur :  
 

• Demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration auprès de 
l'intermédiaire qui gère ses titres à compter de la date de convocation de l'Assemblée Générale. 
Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire financier et adressé à : Uptevia – Assemblées Générales – 90-110 esplanade du 
Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par 

l’émetteur (la Société BOIRON) ou le service Assemblées Générales de Uptevia, au plus tard 

trois jours avant la tenue de l'Assemblée Générale, soit le 18 mai 2026. 
 

• Si l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres est connecté au site 
VOTACCESS, l'actionnaire devra s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur 
de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur 
la ligne correspondant à ses actions et suivre les indications données à l'écran afin d'accéder 
au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. 

 

• Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, 
conformément aux dispositions de l'article R225-79 du Code de commerce la notification de la  
désignation et de la révocation d'un mandataire peut également être effectuée par voie 
électronique, selon les modalités suivantes : l’actionnaire devra envoyer un email à l ’adr esse : 
ct.mandataires-assemblees@uptevia.com 

  

Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de l’émetteur 

concerné (la Société BOIRON), date de l'Assemblée Générale, nom, prénom, adresse, 

références bancaires du mandant ainsi que le nom, le prénom et si possible l'adresse du 

mandataire. 
 

L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la 

gestion de son compte titre d'envoyer une confirmation écrite à Uptevia – Assemblées 

Générales – 90-110 esplanade du Général de Gaulle – 92931 PARIS LA DEFENSE. 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à 

l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou notification portant sur un autre ob jet 

ne pourra être prise en compte. 
 

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent 

être valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard l a  

veille de l'Assemblée, soit le 20 mai 2026 à 15 heures, heure de Paris. Aucun mandat ne sera 

accepté le jour de l’Assemblée Générale. 
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Le site VOTACCESS est ouvert à compter du 29 avril 2026. 
 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée Générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 2 0 mai 

2026 à 15 heures, heure de Paris. 

 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de 

ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour voter. 
 
 

C) Inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour 

Les actionnaires ayant demandé l’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour devront 
transmettre, à l’adresse électronique assemblee-generale@boiron.fr, une nouvelle attestation justifiant de 
l’inscription des titres dans les mêmes comptes, au cinquième jour ouvré précédent l’Assemblée, soit le 14 mai 
2026 à zéro heure, heure de Paris. 

 
D) Questions écrites 

 
A compter de la mise à disposition des documents préparatoires et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la 
date de l'Assemblée Générale, soit le 15 mai 2026, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil 
d’Administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R225 -84 du Code 
de commerce. Ces questions écrites devront être envoyées de préférence par voie électronique à l’adresse 
électronique suivante : assemblee-generale@boiron.fr (ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception adressée au siège social à l’adresse suivante : BOIRON – Direction Juridique – 2, avenue de l’Ouest 
Lyonnais – CS 50101 - 69510 Messimy). Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en 
compte. 
 
Lors de l’Assemblée Générale, un temps maximum de trente minutes sera consacré, avant le vote des résolutions, 
afin de permettre aux actionnaires présents physiquement de poser oralement toutes questions se rapportant aux 
points inscrits à l’ordre du jour.  

 
E) Droit de communication des actionnaires 

 
Tous les documents et informations prévues à l’article R22-10-23 du Code de commerce peuvent être consul tés 
sur le site de l’émetteur : www.boironfinance.fr, à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée 
Générale, soit le 30 avril 2026. 
 

F) Retransmission de l’Assemblée générale  
 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, l’Assemblée Générale f era l ’ob je t, dans 

son intégralité, d’une retransmission audiovisuelle en direct. Son enregistrement sera consultable dans les 

conditions prévues par les dispositions applicables. Les modalités d’accès à la retransmission, seront 

communiquées sur le site de l’émetteur : www.boironfinance.fr 
 
 
Le Conseil d'Administration 
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